
526 JOURNAL OfFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOOO 16 août l 1958 

Licenc'a..a.t 

No 27[D[INT/INFO.du: 
18 'juillet 1958. - Est licencié pour suppression 

d'emploi. pour compter du 15 juillet 1958, -l'agent 
permanent M. Kœ,si Rub,en. ; , , 

M. Kossi Ruben qui n'a bénéficié d'aucun congé 
durant ila période d'un 'an 9 mois de travail, per
cevra \une indeIIÎllité compensatrice de,œngé égale 
à 32 jours de Mlai~ let 1 mois ,de ,préavis et n~ 
pourra prétenid~ à aucune, Ù1demnité ce lioonc,Ïiement. 

No l06/D[INT[INFO. 'du. 
25 juillet 1958. - M. Boukari Koriko, agent 

permanent, 1re cat~rie, échelle A, en ~rvice ao 
Ministère 'd'Etat li Lômé, est licencié de son emploi 
pour ~ence ,irrégulière. d~un moÏS. r 

M., Boukari Koriko qui réunit ,90 iours de serviceB 
ininterrompus au Ministè~ a droit a un~ indetnnj,té 
compensatrice 'de congé égaoo li 5 jours. ( 
,La !présente décision aura ~ffet pour compter du 
1er juillet 1958. , 

N° 39tINT[GT. du : 
29 juillet 1958. - Sont Ucenciés pour inconduite, 

babituel1e iet rayœ des contrôles actifs ïle la garde 
:togolaise pour compter du 1er ~oût 1958, les ,gar~ 
,dont les noms suivent: ' 

Kpongou Oréna, garde 21l échelon, moo '1848, d~ 
peloton de Lama-K~r~ 

Gnassingbé ,w.ouyao, garde 2~ ëche,lon'; im~ 11914, 
d,u peloton d'Anéeho. 

Le candida,t Yodor Ezy est engagé comme élève
garde dans le corps de la garde togolaitte à compt1er 
du 1er août 1958 et affecté I~ dit jour au centre 
d'instruchlon Ide Lomé, en remplacement du garde 
Kpongou Oréna, licencié. ~. 

RECTIFICATIF à l'arrêté no 35[lNT/GT.du 4 juiUe~ 
1958 portant irtiise, à la ','etraite. ! 

Au lieud6,: 
Le garde 2" échelon Kondo Gnagna, nO m1e 1514.' 

Lire: 

Le garde 3e échelon Kondo Gnagna, 11° mIe t 514. 
. . . . ., . . . . . . 
Le reste IS8JlS changement!. 

MINISTERE DU TRAVAIL, DES LOIS 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

'ARRETE No l1{MTAS[FP. 'du 25 juillet 1958 fixant 
le 't'aux des salaif.es minima. ,du personnel dc/mff8.
tique. 
Le Ministre du Travail, des ;Lois Socia,oos et ~ la 

Fonction Publiq~, 
Vu le décret de la République française nO 56-841' du 24 

ao6t 1956, portant statut du Togo, modifié par les èé~reti n" 
51-33) du 22 marS 1951 et 58-181 du 22 févri.,r 1953; 

Vu la loi Itogolaise n° 56-2 du 18 septembre 1935, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 1937, déterminant dans le 
cadre du décl'llt du 24 a06t 1956 et des actes subséquent& 
iSUllvisé3 portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés A la Chambrtl~s 
Députés; 

Vu la lo~ nO 52...1322 duHJ décembre 195.2, dite Code 'dU, 
Travail, 6~ialement en son1 article 195;' f 

Vu l'arrêté n° 741[ITLS. du 126 'juilliet 1954 fixant les 
conditions d'emploi du peNon,ne1 domestique; r _ 

Vu l'avis exprimé par la CommiilsiOll Consultative du Tra
vail eonsul1l6e à domicile dans la semaine dn 8 nu 15 juilliet 
1958f 

ARRETE ~ 
ARTICLE PREMIER. - Les salaires 'minima me.D$uels 

du personnel domestique. occupé à plein temps ,a~ 
service d'un foyer, sont fixésco~me suit: 

-' 

1 - CUiSiNIERS 

lr~ cat. (~rv*'1I 1 'tliU, 2 Personnes) . . . . . 
2e cat. (servan't ~ 3 à 5 ,l'ersonll'($) . .· 
3e cat. (aerv:an t plus ~ 5 ~l'8onneB) . . .· 

2 - AUTRE PERSONNEL DOMESTiQUE 
(boys, bonnes, lingères, .blancbiJaqurs-repa~eurs, 

ete... ) . 
,:lre cat. {aerv:ant 1 ~u ,2 .personnes) . .. : ~ 

'~l,2e cat. (ttervant ~ 3 à 5.Personnes) . ::~ · 
3e cat. (aerv:a,nt !plus ~E> 5.PefsOnne6) . . . .,~ 

• 

zone 1 

5.600 

6.200 , 

6.800 

4.400 

4.850 

5.450 

.. 


zone II 

4.000 

4.500 

5.100 

3.300 

3.800 

4.400 

, zone III 

;3.350 , 
'3.650 

4.250 

2.900 , : 

3.300 

4.150 

i 
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ART. 2. ~ Le présent arrêté, dont les dispositionS! 
ahrogent ce~ de l'arrêté no 11[ITM. du 16 juill~t 
1957, pren~a ~ffe.t du 1er ,août 1958. ' 

ART. '3. - L'Inspecteur du Travail Ie,st, chargé de 
l'application (du présent arrêté qui ,sera ~registré. 
publié au Jou,mal officiel let 'communiqué paroout ,où 
besoin sera. 

J-4<>mé, le 25 ,juillet 1958. 

P. AKOUÉTÉ. 

ARRETE No 39jMFP du 31 juillel 1958 prorogeant 
jusqu'au 30 uvI'.il 1958 le délai prévu Par l'arrê(é 
no 16jPM-FP du 12 février 1957 P;)UT l'fpf#gratirm 
dans certuD.ns oJrps supérieurs. 

Le Ministre du Travail; des Lois sociales et de 
la Fonction puhlique, , 

Vu le dPcret de la République françai!le n" 56-841 du 24 
àoAt 1956, portant statut du Togo, modifié par lies décrets 
nO', '51-39) du 22 marS 1957 ~t 58.187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 se~tembre 1900, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 1937, déterminant dans le 
eacire du décret' du 24 aoAt 1956 et des aete8 subséquents 
1l1lllvisés portant statut du Togo, '1e5 pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés il la Chambrfl des 
Députés; 

Vu l'arrêté, nO 104[PM. du 28 mai 1958 défissant les 
compétence ministérielles en mati~re d'administration et de 
gestion de6 diverses catégories de personnel; 

Vu l'arrêté n" 16[PM-FP. du 12 févrie;r 1951 du Premier 
Ministre de la République du Togo, portant dérogation aux 
litatuts de oertaÎJIs cadres Ilupéricu.rs du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' Le déla,i de six mois prévu 

par l'arrêté no 16IPM-FP du 12 février 1957 pour 
l'intégration à titre exceptionnel dans certains corps 
Sllpérieurs est prorogé jusqu'au 30 avril 1958. 

ART•.2. - Les nomi.naUons prononcées durant cette 
,prorogation au titre de l'arrêlé .no 16/PM-FP du 12 
février 1957,· auront effet pour compter du leI' sep· 
:temb~ 1957 au point de vue de l'anciennetC et du: 
1el' janvier 1958 au point de vue de la solde. 

ART. 3. - Le présent arrêté ,~a. e:nregistré publié 
et communiqué .partout où besoin sera. 

Lnme, le 31 juillet 1958
P. AxouÉTÉ. 

'ARRETE No 4O[MFP. du 31 juillet' 1958 prorogeant 
jusqu'au 00 :avril 1958 le délai Ide 'bux moi~ 
prévu rpar l'arrêt~ no 183[PM-FP. Idu 1er octobre. 
1957 pour l'intégration dans cerlains corps supé
rieu". 

Le Ministre. du Travail, des Lois sociales et! de, la: 
Fonction pubüque, . 

Vu le ~ret de la Républlquefrançaise n" 56-841 du 24 
aoAt19.56. p,ortant statut du Tor' modifjp par la décrets 
AM 51-~ du 22 man 1957 e:;t 58-18 du 22 f6nier 1958, 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19:15, modifi~ 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 19117, déterminant d'am le 
cadre du décret du 24 aoAt 1956 et de:J ac1le!!l subséqumts 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux r&!ervés à la Chambrl!! des ' 
Députés; 

Vu l'arrê~ n° 104[PM. du 28 mars 1958 définÎ86ant les 

comptébences Imi,nÎlltérielles 'CD mlltièrl' d'admini~tratioD 'et de 

ge6tiOll des divel'Ses catégories de personnel; 


Vu l'arrêté 'nO 183[PM[FP. du 1·' octobre 1951 pdrtant 

dérogation aux statuts de certains cadres supéri'eunJ du Togo; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le délai ije deux mois prév~ 

par l'arrêté nO 183[PM-FP. :du 11er iOCtohre 1957 
pour ,l'intégrationcla.tu! eertainscorps :supérieurs, ~,t 
prorogé jU$qu.'au 30 avril ,1958. 

ART. 2. ,- I..es nominations r,rononcées durant 
cette prorogation au titIr~ ~de :l'arreté nO, 183[PM-FP. 
du 1er octobr.e 1957 auront jeffet pour compter du 
1er (septembre 1957 au point de vue deA'anciennet~ 
et du 1er janvier ,1958 au. point de vue de la solde.' 

ART. '3. 1- Le présent arrêté sera enregiSVr'é, 
publié let communiqué partout où besoin sera: 

Lomé, ~e 31 juillet 1958.. 
P. AKOUÉTÉ. 

lall,rallo. 

Pal" arrêtés et décisions du Ministre du Travail, 
~ Lo,is Sociales ~t d~ la Fon~tion Pubü:que: .. 

No 30[MFP. du: 
24 juillet 1958. - ~ ,arrêtés noS ·206[PM;.FP. et 

212[PM-FP. ;des30 n()Vemb~ ict 10 dé~mbre 1957, 
sont et denie,urent rapportés' icn ce "qui coneerne M.' 
Dweggab JOS!eph. 

M. Dwe/i!!l.tah Joseph, commis principal de. elas~ 
exceptionnèïle du ca,~9upér:ieur des ~rvices adm~-: 
ni,stratifs, financ~rs. et eomptahles (indjce,558), ~.6tl 
intégré, !il titre exceptionnel, pour obm,?rer ~ l el!' 
septembr~ '1957, dans 1~,corps ~s gecretai~ d'ad-: 
ministration fdu même ,cadre, au grade d~ eeerétair'Q 
d'administratrion de 1re clas:i>e, 1er ,échelon (indic~ 
592) (conserv:e une ancienneté de 5 an'& 6 mois). 

M. Dweggab Jpaeph cODSer'VaIl,t ,.une caDcïen:neté dei 
5 ans 6 mois, passe: •l 

Pour compfe", iIp, le~ .septembre )957 

1re- secrétair.e '<l'administration de el~. 2~ 
échelon (conserve 3 ans 6 ,mois). 

-'- secrétaire d'administration de 1re ~~, 3«1 
échdon (eons.erve 1 an 6 Plo,is). 

No 236[D[MFP. du : 

1er août 1958 . .....;, Ùl déciaion no 139[D[l\fFP. d~ 
12 juillet 1958 porflant nomination de M. Sowu Ben... 
jamin, ~m~ ~~~,~tr~t,~~n ,a.djqj:nt de ~~ ,c!~' 

.. 
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